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De nouveaux panneaux de signalétiques 
routières sur les routes de Morgiou et de 
Sormiou, en plein cœur du Parc national 

 
 
 
 
Du 3 au 4 avril 2013, la communauté urbaine Marseille Provence Métropole (MPM) met en place 7 
nouveaux panneaux de signalétique routière sur les routes de Morgiou et de Sormiou, afin de remplacer 
les précédents panneaux dégradés ou vandalisés. 
 
Cette action vise à rappeler aux automobilistes que le stationnement est interdit toute l’année sur ces 
routes dites « routes du feu », par arrêté municipal de la Ville de Marseille (N°9500001 portant sur le 
règlement général de la circulation et du stationnement), et ce depuis 1995. 
 
Outre la remise en état des panneaux dégradés, et le rappel à la réglementation routière, cette action 
pourra ainsi répondre aux objectifs du Parc national des Calanques car elle permettra : 
 

- de prendre en compte les aspects paysagers en limitant le nombre de panneaux et en les 
positionnant sur les sites les plus stratégiques ; 

- de limiter les impacts directs sur le milieu naturels. Le stationnement génère en effet un impact 
mécanique qui, sur certains secteurs, porte atteinte à des habitats ou des espèces remarquables 
voire protégés (par exemple : les pelouses annuelles à bulbeuses et orchidées) ; 

- de garantir l’accessibilité des fonds de calanques aux services de secours. 
 
 
Rappel de la réglementation sur l’accès à ces deux c alanques de mars à septembre : 
 
Par arrêtés municipaux, la circulation sur les voies d’accès aux calanques de Sormiou et de Morgiou est 
interdite à tous les véhicules à moteur, immatriculés ou non (sauf autorisation délivrée par la Direction de 
la Police municipale) : 
 

- les week-ends et jours fériés, du dimanche 31 mars au dimanche 2 juin 2013, de 8h à 19h30 ; 
- tous les jours du lundi 3 juin au dimanche 29 septembre 2013, de 8h à 19h30. 

 
 
(Les arrêtés municipaux sont consultables ci-après). 
 
Plus d’informations sur le Parc national des Calanques en cliquant ici. 
Rejoignez le Parc national sur Facebook en cliquant ici. 
 


















